
382723 ... •., ..... . 
- :' . 

, ..... 
NOTE BIO COM C80) 8 AUX BUREAUX NATIONAUX 
C.C. AUX MEMBRES DU GROUPE 
1*** 
REUNION DE LA COMMISSION DU 9 JANVIER 1980 
1-------------------~---------------------
1. BUDGET 1980 
1-------------
LA COMMISSION ENVISAGE DE SOUMETTRE UNE PROPOSITIONI BUDGE-
TAIRE A L'AUTORITE BUDGETAIRE, LE 13 FEVRIER 1980, C'EST-
A-DIRE APRES AVOIR DECIDE ET EN TENANT COMPTE DE SES PROPO
SITIONS EN MATIERE DE PRIX AGRICOLES (PREVUES POUR LE 6 FEVRIER). 

1 EN CE QUI CONCERNE LE FONCTIONNEMENT DU SYSTEME DES 
DOUZIEMES PROVISOIRES, LA COMMISSION A CONSTATIE QU'IL NE SE 
POSE PAS DE PROBLEMES MAJEURS POUR LE MOMENT. ELLE A IDENTIFIE 
UN NOMBRE TRES LIMITE DE DOMAINES OU PLUS QU'UN DOUZIEME 
SONT DUS TOUT DE SUITE : 

IL S'AGIT NOTAMMENT DU CHAPITRE ''LOYER ET ASSURANCES POUR LES 
-BAT1MENTS'' OU LES OBLIGATIONS CONTRACTUELLES EXIGENT 6/12 

CLOYERS.)"VUTifE 12/12 CASSURAN·CESl .. S_.I ELLE 1111 VEUT EVITER 
DES INTERETS DE RETARD. 

DU RESTE, IL POURRAIIT SE POSER DES PROBLEMES DANS LE DOMAINE 
DE L'AIDE D'URGENCE EN CAS DE CATASTROPHE (CHAPITRE 59 
COMMUNAUTE) ET 950 (PAYS TIERS), MAIS CECI DEPEND 11111111111 
EVIDEMWENT DES EVENEMENTS QUI POUR~AIENT SE PRODUIRE. 
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2.RH0t)ESl~ 
1 .. ·----... 
LA COMMISS:HlN A DECIDE DE PROPOSEI AU CONSEIL D'ACCORDER 
A LA RHO~ESlE DU SUD, A TITRE PROVISOIRE, UN REGIME D'ACCES 
AU MARCHE Df LA COMMUNAUTE ANALOGUE A CELUI DONT BENEFI~ 
CIENT ACTUELLEMENT LES PAYS ET TERRITOIRES D'OUTRE MER 
CC.A.D. LES TERRITOIRES DEPENDANTS DES ETATS MEMBRESI.I). 

JE VOUS RAPPELLE QUE LE REGIME COMMERCIAL DES PTOM EST 
LUI-MEME CALQUE SUR CELUI DONT BEN~FICIENT LES ACP. 

EN CAS Q'ACCORD DU CONSEIL LES PRODUITS RHODESIENS POURRONT 
DONC, POUR L'ESSENTIEL, ACCEDER LIBREMENT AU MARCHE COMMU
NAUTAIR~~ TOUTEFOIS SEUL Lf REGIMe COMMERCIAL 11 GENERAL 11 

SERA O'~PPLICATION A L'EXCLUSION DES DISPOSITIONS SPECI• 
FIQUES CONCERNANT PAR EXEMPLE LA VIANDE BOVINE OU LE SUCRE. 

LA COMMISSJON PROPOSE ~UE CETTE REGLEMENTATION SOIT 
APPLICABl~ ~USQU'AU 31 DECEMBRE 1980.11 

3. AFGHANISTAN 
1-----···~~-- .. 
CE POINT A ETE DIS(UTE EN REUNION Il RESTREINTE ET LE 
PORTE-PAROLE A EU POUR INSITRUCTIONS DE NE FAIRE AUCUN 
COMMENTAIRE A CE SUJET. 

MATERIEL DIFFUSE AU COURS DU RENDEZ-VOUS DE MIQI 
1--------------------------------------------~~· IPC80) 8 BULLETIN PETROLIER 
IPC80)9 EXT.RAITS D'UN DISCOURS DU 10.1. DE M.; TUGENDHAT 

• DEVANT LA fAAMERS' UNION. 

AMITIES 
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